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Hppport du Co:mitq de l'lis~istanc_§l technique sur l'administrvtion :lu pror;ramme élarffi. 

1. Le Comité de l'assistance technique a tenu ses 2lème, 22ème et 23ème 

sé~1ncec ù Nm·r-Yorl\:, les 22 et 23 mai 1952. M. PhiliiJpe de Seynes (France) a 

ét( 61u rr,,:si:lent àu Comité. Le· compte rendu analytique de ces séances ficure 

dans les :locuments E/TAC/Sl~ .21 à 23. 

2. Au cours des séances ment1onnées ci-1essus, le c~~mi té a examiné la ques-

tion de l 1aàministrat1on du prograr.;me élargi. Comme il l'a déjà signalé au 

Conseil, (volr rapport du Cum.ité :le l'assistance technique au Conseil de sa 

treidème session, document E/2102, paragraphe 28), le Comité avait étudié 
l , . . 

1 'adm:i.nistration du progra1!1me élargi et décidé à sa vjnct,ième séance, le 
~ 

29 août 1951, de créer un groupe de travail chnrgé 11 d 'étu:Her les voies et 

moyens qu_L permettraient de mieux coordonner l'activité des institutions 

part1cipant au prograT'li!l.e élargi et d 1 ad~njnistrer ce progralllme d'urie ·manière 

plus éff1cace". 

3· Lorsqu'H avaH constitué ce groupe de travail, le Comité de l'assistance 

technique avait.égnlement décidé d 1 invjter les Etats Membres de 1 1 0reanisation 

des Nations Unies à présenter, avai1.t le 31 décembre 1951, des suggestjons qui 
1 

seraient soumises à 1 'examen du Groupe de travailj lo Ccroité avait également 

pris des dispositions pour que les d1recteurs g0néraux des organisations par

ticipantes lui fassent conna1tre leurs vues ou suJet des question~ d'ordre 

aàmini'stratif' qui intéressent le Bureau :le 1 1 aosis ·.::anèe tecbnique (B.A;.r'). En 

conséquence,, le Comité était sa1si des dr;cuments cuJvr,nts : 
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Proposition des Etats-Unis d'Amértque 

Rapport du Comité administratif de 
coor:lination (CAC') 

Cote -

E/TAC/L.l6 et Corr.l 

E/TAC/L.l7 

E/2161 

4.' Pr.ur la conunodité du Conseil, le présent rapport reproduit des passages . . 
du rapport du Groupe :le travail (E,/TAC/L.l8) qui ont été approuvés par·le 

Comité. Il présente également les conclusions et les recommandations du Comité 

lui-même. 

Obser.vations d'or:lre sénéral 

5. Au moment où le Groupe dé travail a été créé, certains membres du CAT ont 

fait observer que lè programme élargi.allait bientôt atteindre la première 
1 • 

phase de ~on plein développement. Le programme était maintenant bien amorçé, mais 

11 convenait de réviser toute sa strn~ture org~nique d'une façon plus approfondie 
1 

qu'il n'était possible :le le faire aux sessionè du Consei~-économique et social; 
·v ...... 

il é-:l!àit souhaituble :l'examiner avec soin les ··problèmes de bonne ··administration 

et d'économie au moment critique où les pratiques administratives. risquaient de

se transformer e~ routines. Comme le précise le rapport :lu CAC, l/ "il :le1~ent 
~éces~aire de re~orcer la direction centrale du procramme élargi et :le faire 

en sorte que des directives centrales puissent lui permettre d'élaborer et 

à 'exécu\~r :les programmes bien".'~oor:lonnés et bien équilibrés, de façon à exercer 

une action décisiye sur le :léveloppement économique et social des pàys insuffisam

ment développés et à utiliser de la manière ~a plus efficace les ressources dis

ponib~es pour le progra~e. Le nombre sans cesse accru :les demandes d'assjstance 

et le caractère d.e plus en plus étendu de 1 1 assistance demandée, ainsi que .Ie 

volume croissant des programm~s actuellement· en cours â1exécution, imposent"une 

1/ Document Ef2l61, paragraphe 12. 
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charge :Je plus en plus lourde non seulement au Bureau et à son secrétariàt, mais 

:encore aux f?nctionnaires chargés de l'administration des programmes d'assistance 
l . .. 

technique dans les organisations participantes. Les fonctionnaires supérieurs 
,) 

des institutions participantes, qui normale~nt re:r>résentent leurs organisations 
rf 

respéctives aux réunions du Bureau, doivent maintenant consacrer de p~us en plus 

:le temps à l 1adm:inistration de la partie du programme élargi qul est du ressort 

:le l 1 organ:i.sati::m à laquelle ill'!_ appartiennent. Or, à mesure que le programme . 
prend plus :J'ampleur, et que le nombre des activités entre~ises augmentént, il 

. -
devient inà ispensable ~.'e réviser et d'évaluer de façon permanente 1 'évolution 

du prograè!IDle élargi des NE ti ons Unïes et d' étu:l ier ces rapports avec les programmes 

parallèles qui se :l~veloppent à une ca:lence rapide". Le CAC a également 'fait· 

observer que la décision par laqùelle le Conseil économique et social, au cours 

de sa treizième session, a·éten1u les pouvoirs discrétionnaires du BAT en matière 

:à 'affectationG· de crédit à prélever sur le compte spécial imposait de nouvelles 
' tâches administratives. L'attention a été attirée sur un certain nombre de 

ques~ions précises, notamment .sur le rôle du Président du BAT,- les méthodes de 

travail :lu TAB, les fonctions et 'le caractère de' son secrétariat; la coordination 
' 

à l'intérieur de chaque pays, la question des représentants sur place de 1 'assis-' 
1 ' 

tance technique, ainsi que la•nécesaité d'éviter le gaspillage et,lés doubles 
1 

emplois dans l'organisation administrative. 

6 •. Le Comité est d'avis qu'il importe d~ ne pas sous-estlmer les travaux qui 

pnt été déjà été effectués én matière :J'organisation. Aux termes de la résolution 

222 {II) du Conseil, six organisations,interhationales- dont le nombre a été 

·ensuite porté à huit - devaient assup1er conjointement la responsabilité de mettre 
! 

le programme en oeuvre, conformérrîent aux d irectJ.ves déf'inies' par ie Conseil 
' ' -

économique et social. Cette résolution s.t:ipula:i.t éc;alement que le Secrétaire 

général serait chargé de recueillir les contributions au compte spécial et d'en 

assurer 1 'administration et qu'un ~ouvel orgarlistle, comp~sé ·-des rep~ésentants 
des différents secrétariats - le BAT -.aurait pour tàche principale-et permanente . ' \ 

de 'coor:Jonner les' activités des institutions participantes. !vltÙgré les difficultés 

_inévitables qÙe comportë une procé:lure :le ce genre, le programme, 'comme l'indique 

le CAC,"a été lancé :le façon suffisamment ordonnée; un excellent 'espr1t 
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de coopér3tion a régné dans,la plupart des casj de multiples problèmes adminis

trati~s ont été résolus ••• ·on a jèté les bases sans lesquelles il ne saurait y 

avo:ir de C(mfjance ou de relations :'ie travail satisfaisantes". 

7. Le Comité a cons tat6 que, :lans les troi.s 1ocuments don~ il était saisi, 

1
(voir pàragraphe 3 cl-dessus), il ~xistait un accord fondamental en ce ·qui con

cerne non seulement les v-Ues générales, mais encore la tÉmeur des modificat_ions 

proposées. Il a fait observer, en outre, qu'il approuvait la façon dont on avait 
QI 

abordé la question.et qu'il pourrait souscrire à presque toute~ ~es. propositions 

formul6es dans ces :locuments. Le Comité a 1' impression que les :l irecteurs généraux 
1 

des organisatlons intéressées seraient disposés, :le façon générale, à.appuyer les . 
recov~~ndations et les conclusions éno,ncées dans le présent rapport. 

8. Les Jécisions du Comité qui sont eJGpÔsée~ ci-:lessous sont destinées à servir 

de base pour les amendement~ à la r6solutio~ 222 {IX) A du Conseil; l'annexe I 
• donne, pour la commodité du Conse'il, le texte des projets d'amendements • .Pensant 

que la résolution 222 (IX) A doit continuer à régir l'ensemble· du programme 
1 

élargi, le Comité a évHé de faire figurer :lans· ces projets d 'ameniements un 

exposé détaillé des fonctions quo devra remplir le Président Directeur dont la 

nomination est recomman:lée. Cet exposé fJgure dans le corps du présent rapport 

(voi!.paragraPhe 12 ci-après). Les fonctions du Pr6sident font également 

l'objet d'une résolution distincte que le Comité a adoptée et dont le texte 

constitue l'annexe II du présent document. . . 

Nom:ination ·d'tin Prési.dent Directeur 

9. Le Comité estime nécessaire 1e préciser jès l'abord ~ue la présente 
~ 

recommandation, ainsi que les autres recon!lllan:intious qui f'igurent ci-après, se 

f'onde sur les princ~pes eénérnux approuvés par 1~ Cense il. et par 1 'Assemblée 

générale en ce qui concerne le fonctionnement du programme élargi - notamment 
. ! ' 

sur le principe que l'assjstance technique accordée au titre de ce programme ne 

sera fournje qu'en accord avec les gouvernements intéressés et d 1a:près les demandes 

reçues de ces gouvernements. Les reco~~ndations présentées ci-dessous ne 

portent que sur la structure organ:Lque à :::.d opter et sur l!3s mesures à prendre 

pour donner ef'fet aux principes énoncés d&ns la résolution 222 (IX) A du Cor~eil. 
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lO.En ce qui .. concerne les· fonctions du Président qui sont énoncées à l'alinéa a) d-u 
1 

paragraphe 12-ci-après,le Comité a constaté qu'un prograrune envisagé ·pou1•rait com-

prendre . un ou :plusi~urs projete qui . .'1· ~>'..!l'l'~·. "!.:.:r:t se trouvez: à un· stade de négociation 

plus ou moins avancé, ou dont la mi~e ·en oeuvre :pourralt-être plus ou uoinc 

poussée. Cet alinéa ne signifie donc pas· qu'un projet particuliè~ fondé sur 
1 ' .r' 

la derean1e d'un gouvernenent ne pourrait.être .approuvé aussiilongtemps qùe l'on 

n'aurolt pas m:'.s u.u point·un progra:nme coordonné dans le pays intéressé. EH ce 

qui concerne les alinéas d) et a) du paregraphe 12, le Comité panee que le 

Prési~ent devrait~tre autorisé, d'une part, à préciser les cas où il est néces-
1 . 

ea:I.re qu'une Jirection centrale prenne des décisior..s et, :1 'autre part, à déceler 
' 

les :lifficultés, les défauts ou les retar:ls dont peut souffrir la mise en oeuvre 

du progrann.i'le, en 'se préocom)<lnt tout particulière:;nent d'assurer la bonne coor

fdination èt l'intégration des activités sur place; le Président devrait veiller à ,. . 
• 

·ce qu'on pre~~e les mesures ~nécessaires pour remédier à 1~ situation. L'alinéaad} 
..... ·., .; ·~:.".' ;<•l" ~ ,~ 1 ~~ M. ·~. ' j 

du paragraphe 12 n'implJque'pae qu'en exerçant ces. fonctions, le Président doive 
c J • ... 

empiéter ·sur le pouvoir· de contrôle intérieur de chaéune 'les organisations parti-

'cipantes; ·.j'ailleurs, 'les services :le' secrétariat que 
l 

. 'à sa d is:pos i ti on ne lui pernettr'ont pas de le fa ire. 

l'on reco::nml:mde · 1e mettre 

D'autre pa~t, ie Président 
. '· 

né devrait pas chercher à fa•ire prévaloir sen propre avfs sur 1 'avis technique de 

-l'organisation intéreèsée; il est évident qu'ainsi, aucune des organisations 

participantes ne pourrait être forcée d'entreprendre un projet auquel elle ne 

souscrit pas. Il_est à noter qu'aux termes des alinéas à) ete)' du paragraphe 12, 

si les contacts normaux entre· le Prési1ent et les organisatiOf!.S participantes 

~e suf~ise?t pas à,donner les résultats désirés, le Présidènt doit, pour remédier 

à la situation, adresser des recommandations au Bureau. Le Comité-a toujours 

considéré que les f?nctions du Président et le.s cttributions du Bureau sont 

inséparables;' dans les cas auxquels se rapportent cés deux alinéas, elles sé 

complètent. ·Il appartien:'lrait 'Jonc au Bureau et à- son Président d '~laborer eux

mêmes.les moyens permettant de·mettre en oeuvre les recomnandationa.: Le Bureau 

déterminerait les· cas dans-lesquels le Président peut signer ou donper pouvoir 

~e signer les accords 1e base et les accords généraux à èonclure avec les 
' gouvernements et dont il est questicn à l'alinéa h) du p~ragraphe 12 ci-dessous. 

Dans l'esprit du Comité, ce pouvoir a trait, .d'une manière générale, à des 
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accord·a qui intéreas~nt plusieurs organisa t~ons participantes ·ou l'ensemble de 

ces organisations; dans le cas -dea accorda relâtif's "à des
1 

projets n'intéressant 
' \ 

qu'une organ~sation, le soin des négociations aeràit,laissé à l 1 orga~isation 

in téresaée •• ,. 
~.' 

11. Il ressort dea.considérations exposées ci-dessus qu'en exerqant sès 
~ . 

fonctions, le Président dovra se tenir à la: dispoai tion ··dea représentants de's 

gouvernements. 

Compte tenu' de. ce qui précède, le Camitë a pria les décisions ·'ci-après : 

12. Le Secrétaire général, après consultation avec les directeurs généraux 
• •• , of .~ 

des or[ta.niaations participantès, désigne'ra un Président Directeur du Bureau de 

1 1assistanée technique. Èn l'~bsence du Président, le fonctionnaire qui a le 
' ' 

5rade le plus élevé parmi lès membres présenta, présidera la réunion du Burea~. 
' 1 

Sous réserve des principes généraux exposés à.l'annexe I de la résolution 222 (IX) 
" . " "' ~.r ' ·.,. ~ t 

A du Conèèil, le ·président exercera ·les fonctions suivantes : . . . ~ .. 
:0 ~· ! 1 • • 

a) Il examinera les_-propositions . .'que les institutions présenteront ·au 
1 • • .. j 

èujet des proerammes, lesquelles pourront comprendre des demandes 
. ' . .. . ' ' . 

:officielles adressées par'lea gouvernements et dea projets dont l'étude 
·t • ~ ,. • ~ ' 

en est encore au stade prélfminaire, 'en s'efforçant de fàciliter l'accord . . 
avec les 60uvernefUents et' la mise au point de programmes coordonnés pour . . 
chaq~e.pays;'en conàultant les institutions ·en temps que de'besoin; 

1>l Il présentera au Bureau de l'assistance technique les recommandations' 

.qu'il Jugera utile en ce qui conèerne toute"a les propositfons de 

proeramme et tous les projets, y compris l'affectation ou·l'àllocation 

des fonds; 

c) Lorsque_ le Bureaù aura approuvé les propositions d~ programmes ou les 
• ~ "'\ ' 1 1 

proJets, il affeètera les fouda nécessai:l·es et, lorsque les plans seront 
,. . . \, 

'définitivement établis, il allouera les fônds sans en référer de nouveau , 

au Bureà.u; 
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d) En exer~~nt un contr8le constant SUr le pr~e, il évaluera l'effica

cité des travaux des organisations participantes, financés par le compte 

spécial, examinera lee résultats obtenus, en tenant.campte de la nécessité 

de maintenir le rapport entre les dépenses d'administration et les dépenses 

d 1 exécutio~ au niveau minimLun compatible avec un bon rendement; et présen

tera au Bureau des recommandations. A cette fin, il recourra, dans toute 

la mesure du possible, aux services des représentante dea institutions 

participantes; 

e) Il examinera dans quelle mesure les travaux financés par le compte spécial 

sont coordonnés et intégrés et se tiendra exactement au courant des 

travaux que les institutions financent sur leur propre budget et de tous 
1 

lee autres programmes d'assistance technique, tant bilatéraux ClUe lll.ultila

téraux; 11 présentera au Bureau les recommandations qu'il juGera utile i 

f) Il convoquera et présidera les réunions du Bureau; 

g} Dan:a l'intervalle des sessions, il agira au nom du Bureau en se conformant 

à la poli~ique générale établie par cet organe; sur toutes les questions 

d'importance, il consultera les membres du Bureau avant de prendre une 
1 

décision; il fera rapport au Bureau sur les mesures ClU 11l aura prises en 

son nom; 

h) Sous réserve des conditions que fiXera ~e Bureau, il signera ou donnera 

pouvoir de signer les accorda de base et accords généraux à conclure avec 

les gouvernements; 

1) D'accord avec le Bureau, il nommera des représentants résidents de 

l'assistance technique et définira leur mandat; il exercera un contr6le 

sur l 1activité de ces représentants et établira un système efficace 'lUi 

lui permette de communiquer avec eux; 

J) Il établira, en consultation avec le Bureau, un ·règlement administratif 

touchant notamment la présentation des rapporta, la définition des titres 

de dépenses, le barême des traitements et des indemnités journaliar:es, 

etc ••• ; 
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k). Il fera, au nom du Bureau, un rapport au CAT sur le fonctionnement 

du programme et sur les programmes envisagés pour l'avenir; 

· 1) Il :Hrigera le âecrétarfat du Bureau. 

13. Le Comù6 n'a pas voulu pren1re une décision_ sur deUx questions que s'oulève 

1~ recommandation qui tend à la pomination d'un Président Directeur : la durée 

des fonctions du Président ei1son classement au point de'vue hiérarchique. Il 

semble que ces quest;ions pùissent par la suite être· convenablement réglées par 

le Secrétaire général, après consultation avec les :l'irecteurs généraux des orga-
. .. 

n:tsat1ons particd,pantes. 
1 

14. Le secrétariat du'BAT devrait être .renforcé dans la mesure où le Président 

le jugera nécessaire. Cependant, lee effectifs du Secrétariat devraient être· 

ll"llintenus au minimum indispensable à 1 'accomplissement de sa tâche. Chaque fois 
/ 

que ce sera possible, il faudrait éviter lee :i_épenses inutiles et utiliser ies 

services que peuvent fovrnir le Secrétariat des Nations Unjes et les institutions . ' . 
spécialisées. Le personnel du BAT ne devra en aucun cas fai~e double emploi 

avec les techniciens fournis par l'es fnstitutjiJDI3 BlJé~-ïaLi..sées, ni se substituer 

à ces institutjons lorsqu'il s'aèira de prendre des décisions touchant des 

questions techniques. 

15. ~n présentant ses vues sur ce sujet, le Comité estime qu'il doit définir 

la .procédure que devrait s1;1ivre, .à son avis, le Bureau' :le l'assistance technique' 

pour prendre une :lécis:Lon lorsque, après avolr examüJ.é un projet ou ùne propo

sition, les membres n'ont pu se mettre d'accord. Le Cvmité a jugé nécessaire 
' ~ 

de proposer, :Jans ce cas particulJer, une formule pr0cise, puisqu 1 il est 

ind i.spensable d'amender la résolution 222 (IX) :lu Ce-nse il qu:i :léfini t la procédure 

actuelle (un prp(jet d 1amend_ement- flgure à l'unnexe I). 

16. Le· Comité ost d'avis que là principe 1 •unanimité qui est actuellement en 
'' ' 

vigueur risque d'empêcher dans certains cas la mise: en' oeuvre de :programmes ou 

de projets urgents. Il estime que lorsqu'il se présente des :lif'r'icultés qui 

·empêchent un accord général, l'opinion exprimée en ~ommun par le Président et la 
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r,;rJ_jor:tté :les uembres 1u Bureau doit l'emporter; s'il n'est pas pqssible de 
i 

réaliser cet accord, il convient .de .renvoyer la question au Comité de l'assistance 
' • •' r 

tecbntque. Cette· solution semble plue simple et plus logique. que celle qui e. 

été pr'oposée par lee Pnys-Bas : la création_ d'un tribunal arbitral (E/TAC/1.16). ,. 
·En posant cette règle, le ColJl:i té tient à souligner qu 1 11 n'Y aura gnère de cas 

où une ~t;est:l.on dèvr~ ~tre renvoyée au CAT
1 
•• Jusqu'à,préaent, ltac.cord unanime 

a s?né~alem€lnt été r~alisé' au sein du BAT e~ cet accord 1oit demeurer le but à 
.. 

atteindra dans l'avenir. Autrement, le Bureau de l'assistance technique et son 
J • ~ ,, • J ' \ 

président auraient peu de chances de pouvoir atteindre 'les obje~tifs que le 
\ 

Com:l.té BYait on vue quand il a formulé ses recorrnnanàationa .et quand il a pris 

ses décisions. 

17. L'élaboration d'une procédure de vote soulève cependant certaines quéstions 
1 

qui intéressent la composition du Bureau de l'assistance technique~ S'il était' 

nécèsaajre à 'avoi:r recours au vote, il semble que les organisations qui, à, 
1 • • 

,l'heure actuelle, participent d'une façon très restreinte à la mise en oeuvre 

du programme ne devrcüen~ p3.s avoir les mêm~s :lroits que les organisations 

:qui a~sument ·dea engàgements beaucoup plus importants. Le CAT examine~·a ces 

que'stior...a lore ~e sa session de ju:l.llet 1:952 à la lU.Llière dès programmes' proposés 

:pour" 1953. 

18. Le Comité s'est mis d'accor:l sur ce qui suit : 

Le rèelement intérieur du Bureau de l' assistance techniq~e dnit être 

~éterminé par accord entre le Président et'les autres membres du 1Bu~eau. Cependant, 

le Comité estime que les décisions d~ivent être prises selon le :principe eénéral _ 
1 

suivant. Les décisions relat~ves aux recommnndations'du Président et à'toutes 

autres propositions soumises au Bureau ,doivent .normalemenjï fa:l.re l'objet d'un ., 

accord général entre le Président et les autres membres du Bureau. Toutefois, 
! . 

,loràq~ 'un accor'l; général ne pourra être ... obtez;u, .. los reco1ll.IDan:iations ou propositions 

seront considérées comme adoptées s'il y a eccor:l. entre le Président et la majo-
' " . 

rité dea me~bres du Bureau. Si l'accord ne peut se faire, ~a qu!='etion pourra 

êtrà renvoyée au CAT, par une décision :le la majorité du Bureau ou par le 

Préeùènt. 
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19• Le Copli té estime que le moment est venu de :préciser 1 'alinéa g) du para

graphe 3 cle la résolution '222 (lX) 1u Conseil. Il pense que chaque organisation 

partic.lpe~1t.e deVJ."'D it présenter annuellement au BAT 1 avant le début de chaque 

exercice f:ina.ricier, un :programme qui
4 

portera sur leo projetà en cours d 'exécu

tion, les :projets déjà approuvés mais dont l'exécution n'a :pas encore été 
' . ~ . " 

commencée et, le cas échéant, les propositions relatives au=t demandes :présentées 
' ' 

par les gouvernements e't les :pr'opoaitione que les gouvernements ont examinées 
' avec les ina ti tut ions·, mais ·polir lesquelles ils n 1 ont pas· encore :présenté de 

deF~nd~J officielles. Les programmee des diversea or3anisations participantes 

seraient étudiés en fonction les'uno dea autres et le BAT adresserait au 

Conseil, par l'entremise du CAT 1 toutes reèommandationa utiles. 

20. Le Comité a accordé une attention toute particuljère à la question de la 
\. , ~ 

coordination a l'echelon national, et notamment aux cliapositiona.concernant les . - ' 

représentants résidents. A son avia,·sf l'on.veut co~cilier la nécessité . 
d'une intégration et d'une coor1inatio~ meille~res des programmes d'assistance 

technique AVèc le principe 1irecteur selon lequel les :progra~s doivent, autant 

que poss:!ble, être entrepris et formulés par les gouvernements :intéressés, le 
' . ' 

meilleur ~oyen eonsiste à déejgner dans lee pays bénéficiaires dés fonctionnaire~ 
. - . 

directement responsables aevnnt le BAT et aon président. ln comprendra qu'il est 

djf.ficile d'exposer d'une façon précise et complète les fonctions des représen

tants'rés}denta, étant donné qu'ils auront inévitablement à faire face à dea 

situations très diverses; en outre, le Secrétariat dispose d'une expérience assez 

limitée dans ce domaine. Il est ·difficile égF.Jlenrent -Je %f1nir a'Œsc précision 

les relations quoti1iennes des représentants rési:lont.s avec les experts d~signés 

:par les organisations partic_:lpantes. A ce sujet, le Comité a tenu à souligner la 

nécess:tté de contacts aüsai étroits que possible, et il estime qu'U incombe aussi 

bien atix fonctionnaires des organisations participantes qu'aux représentants ré

si1ents d'assurer entre eux des rapports réguliers et actifs. Les principes 

directeurs se dégageront certainement de l'expérience acquise, Le Comité est 

donc d'avis qu'il n•a-:pas :pour le moment à examiner ces problèmes d'une manière 

trop détaillée. 
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1 

1) Dea représentants résidente seront nommés tou~es les foie qu'il sera 
1 , , 
neces,saire. En règle générale,. il y aura un representant par pays,. mais dans 

certai::1s cas, unmême représentant pourra être chare;é d'exercer ses fonctions 

dans plusieurs peys. 

ii) Dr:ns le cadre des principes généraux de la résolution 222 (IX) et sous 

réser·ve que la coopération et les contacts les plus éJ::.roits devront être constam

ment mai.ntcnus entre les représente.nta résiknt:J, les fonc.:tionnaires des inati

tut:i.ons participantes et les repré:.Jentants lou1wc char-eés de 1 'exécution des . ' 

'programrr;es bilatéraux et multilatéraux, les représentànts r8oidents. exerceront 

les fonctions eutvantcs : 

a) Ils co·opèrer0•1t 8.veo le gouvernelilent du pays· intéressé et 1 'aide

ront à prendr-o des d:l.!Jposltione pour faciliter l'établissement 
1 ' 

1e plans et de proj9ts; le gouvei·nement pourra faire appel à eux 

pour établir ces plans; 

b) Ils coordormeront et intéereron.t les travaux d'aasistarice technique 

entrepris par les instit~t1ons participantes à l'intérieur d'un 

pays en comptant sur lee représentants de ces institutions pour 

décider des ~uestiona techniques; ils fournlront en eus de besoin 

une,aide eh matière administrative. 

Les représentants résidents pourront être chargés par le Président de· 

négocier dea accords de base et des accords généraux conm1e ceux qui sont mentionnés 

à l'al:inéa h) du paraer~-phe 12 c:l.-àeBS\lS• Ils ponrront être, appelés par les· 

organisations participantes. ù néeocil9r des accodo poPr leur compte. En tout 

état de cause, avr:mt que les repré~tmtants 1'ul1e org:~nisAtlon entreprennent des 
l , ' 
negociations avoc les gouveL·neroent.e au sujet de pro je ta détermin-3s, les repré-. 
sentants résidents et les représentants de cette· organisation devront se consulter. 
1 

?:?. En ce qui concerne les paraf:,'!'aphea 22 et; 23 du rapport du CAC qui ont tralt 

à l'exa~~n des programmee par le CAC, le Comité n'ignore pas que·les questions 
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rel: t 1 ~...-.~ "~ l 1t>:::-;dotrmce technique ne manqueront pas d'être dtecutées par le 

Secrétaire général et le·s directeurs des institutions spécialisées au cours 

des réunions du CliC, dans le cadre de leurs fonctions générales de cdord ination 

économjque et sociale, et que les résultats :le leurs délibérations seront 
i 1.., 

incorporés, le cas échéant, dans les rapports adressés par le CAC au Conseil 
• i " 

économique et social. Le Comité présume que la politique et les décisions du 
' '' 

BAT ne feront pas l'objet d'instructions ou de recommandations formalles du CAC. 

23. Les rapQotts entre le BAT, la Banque et le Fonds ont été discutés par le 

Groupe de travail du CAT. Le Groupe de travai'l a souligné qu 1 il importait de 

coordonner l'assistance technique fourni.e par la Banque et le Fonds avec l'acti-
' 

vité des organisatjons partic:tpant au programme élargi. Les travaux du BAT 

en matière de programmes d 'ass:istance' technique intéressant la Banque et le Fonds, 

d'autant plus que ces deux :!.nstitutions s'occupent elles aussi d'assistance 

technique. En outre 1 1 'assistance techrÙque fournie par 1 1 Organisation des 

Nations Uni~t· 'et les :lnstitutions spécialisées participantes devrait ccmtribuer 

à faciliter et à rendre plus efficac'e 1 'activité fj_nancj_ère de la Banque. En 

raison de ce qul précède, le Comité" a 'noté' avec plaisir la déclaration faite 

pur le Secrétaire général adjo:tnt au sujet de la coopération de la Banque et du 

Fonds dans le cadre du programme élargi d'assistance technique. Cette déclara

tion fi~1re à l'annexe III du présent rapport. 
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· Projets 'd 'runendements à la résolutio~ 222 A (IX) du Conseil 

/ 

Désireux d'améliorer, pour en tirer le maximum de résultats, le système 

que l'on emploie actuellement pour administrer et coordonner le programme élargi 

d'assistance' tèohnique'; 

·~~~~~que l'on pourra mie~ atteindre cet objectif en nommant un 

Présjdent Directeur du Bureau de l'assistance ·technique. 
' . 

1 

Décide d'amender comme ·suit sa résolution 222 (IX) 

l:fl!!!a!~..L~ 
~~::n,:e.~~l}E..§L:"Le Secrétaire général, ou eon représentant, 

se;a', Pré~ident ~u Burea~" par· le text~ suivant· ::'Le Secrétaire général, 
'" . . i 

après avoir consulté les :'lire·cteurs généraux des ·organieations 4 partici-

pantes, nommera un Président directeur ~u Bureau, dont les attributions 

et les fonctions seront définies de temps à autre pàr le Conseil économique 

et social dans le cadre de la résolution 222 (IX).'! 

~rnJ>.!~cer 11 alinéa ...hJ par . le. te~~êui vant : 

"h) Les décisions relatives aux recomman:lations ou propositions 

.faites par le Prési:'lent :lirecteur ou les membres :lu Bureau seront en règle 
1 • 

générale, adoptées d'un commun accord par le P~ésident directeur et tous 

les membres du ~ureau. Lorsque cet accord général he se sera pas réalisé, 

les recommandations ou propositions seront considérées comme adoptées si 

la majorité des membres àu Bureau présen.ts et votant et le Président 

directeur sont d'accora. S'ils ne sont pas :l'accora, la question pourra 

être renvoyée au Comité de l'assistance technique par décision soit de la 

majorité des membres du Bureau présents et votant soit du Président 

Directeur". 
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' Supprimer ce paragraphe et modifier en conséQuence la numérotation 

Jes paragraphes suivants. 

.. ' 

Remplacer ~..r~r~.sr.a:Ehe :12ar le t,etc,t~ SJ:liyant 

"5. Sous l'autorité du PrésBent directeur,. le Secrétariat du Bureau 
"' ... ., 

de l'assistance technique exercëra les fonctions que pourra exiger le fonc-
' ' t1onneme~t efficace du Bureau. Le"Président d:recteur prendra les dispo-

sitions voulues pour què las··directeurs généraux' des organi~ations parti

cipantes puissent, selon les besoins, transférer aas membres .de leur per

sonnel au Secrétar:Lat du Bureau de 1 'assistance technique~" 

~rouve le w~ndat,du Président di:ecteur, tel qu'il,es~ défini dans 
.... -----.... •. . .,::, ; -1- r. 

la résolu~tion du qomité 1e 1 1 assist~nc~ technique. 
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QJ~rse le. Président directeur qui sera nommé conformément aux dispositions 

du paragraphe 3 (ravisé) de la résolut~qn 222 (IX), d'exercer les fonctions 

suivantes : 
J 

a) Il exàminera les propositions que les organisations participantes présen

teront'au sujet des programmes, lesquelles pourront. comprendre des :iemandes 
1 

officielles adressées par les gouvernements et des projets dont l'étude en . 
est enèore au stade préliminaire, en s'efforçant de faciliter, d'accord . / . 
avec les gouvernements, 1~ mise au point de programmes coordonnés ,pour 

chaque pays, en consultant les institut ions, en temps que de be'soin. 

b) Il présentera au Bureau de l'assistance technique les recommandations 
• r 

qu'il jugera utile.~n ce.qui concerne toutes les-~ropositions de programmes 
~ '• • '( > ,.. • 

et tous les pr?jets, y compris l'affectation ou l'allocation des fonds; 

c) Lorsque le Bureau aura approuvé les propositions de_programmes ou les 

projets, il affecterc les fon:is nécessaires et, lorsque les plans seront 

définitivement établis, il allouera les fonds sans en référer de nouveau 

au Bureau; 

. d) En exerçant un contr8le constant sur ie programme, il évaluèra l'effica

cité des travaux des orcanjsations partidpantes financés par le compte 

spécial et examinera les résultats obtenus, en tenant compte de la nécessité 

de maintenir le :rapport entre les dépenses :l'admjnistration et les. dépenses 

d'exécution au niveau minimum compatible avec un bon rendement, et il 

présentera au Bureau des recommandations. A cette fin, il recourra, dans 

toute la mesure du possible, aux services des représentants des organisations 

participantes; 

1/ La résolution N° 1 figure dans la première annexe au rapport du CAT à la 
trelzième session du Conseil (E/2Iû2) 
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e) Il examinera dans quelle mesure les travaux'financés par le compte spé-, ,. 

cial sont coordonnés et intégrés 'et se tlendra exactement au courant des 

travaux gue 'les inatitub.ons flnancent sur leur propre b'udB-et et de tous 

les autres programmes ·d'asèistance'technigue, tànt.bilatéraux gue multila

téraux; :1 présentera au Bureau les recommandations gÙ'il jugera utile; 

f) Il convoquera et présidera les réunions du Bureau. 

g) Dans l'intervalle des sessions, il agira au nom du Bureau en se confor-
t 

mant à la politique générale établie par cet arcane; sur toutes les gues-. ' 

tians d )une importance fondamentale 1 .il consultera les membres du Bureau 

avant de prendre une décision; il fera rapport au Bureau sur leé mesures 

gu 1il aura prises en son nom; 

h) Sous réserve :les conditions gue f:txera le Bureau, il signera ou donnera 
1 

pouvoir de sfgner les accor5s de bose et accords généraux à conclure avec 
' ' 

les gouvernements; 

i) D'accor.d avec_ le Bureau, il,nommera des repréâen~ants résidents de 

l'e.ssistance te~hnigue et ·a.éffnira· leur IllElndat; . il exercera un contrôle 

sur l'activité de ces représentants et établir; ~n syetè~e efficace gui 

lui permette de communiquer avec eux; 

j) Il établira, en cansultation avec le Bureau, un règlement admlnistratif 

touchant notamment la pré~entation des rapports, la définition des titres 

de dé11enses, le ))arème des traitements et des lndemn:ltés ._Journalières, etc •• : 

' k) Il fera, au nom àu Bureau, rapport au CP.T sur·le fonctionnement du pro-

gramnie et -sur les programmes envisagés pour ltavenir: 

1) Il dirigera le Secrétarjat du Bureau. 
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D:_rtlcjpo.tlon ~e. la Banque et au Fonds au Programme élargi d'assistance technique 

(Déclaration de r.1. A .D.K. Owen,. Secré;taire général adjoint 

charge des affaires économiques, à la 2lème Téunion du CAT) 

Comn~ suite aux reconm~ndations qui figurent au rapport du groupe de 

travail du Comité de l'assistance technique relativement aux relations entre 

le Bureau de l'assistance technique, la Banque et le Fonde (document E/TAC/4.18), 
le Secrétaire général a procéi'lé avec le Président de la Banque et le Directeur 

générQl du Fonds à des co~sultations auxquelles ont également pris part le 

Président par intérim 1u Bureau de l'assistance technique et le Directeur général 

de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Président de··la Banque et le Directeur général du Fonds ont ·fait 

connaître ah Secrétaire général qu'ils avaient chacun ·de leur côté consulté les 

administrateurs. àe leurs ~.organisations ·au~; sujet de l'adhésion éventue],le de ces 

organisations au Bureair.;'ae."'l 'assistance tec~ique. Le·s a:lmiriistrateurs de la 

Banque et du Fon1s ont l'un et l'autre estimé, comme le' Président de leur Conseil 

d'administration, q~e, pour des raisons constitutionnelles et en raison du fait 

que nj. la Banque ni le Fonds ne recevait de créUts au titre du Prot;ramme élargi 

des. Nations Unies pour leurs activites dans le domaine de l'assistance technique, 

il ne convenait pas qu'elles _soient officiellement membres du Bureau de l'assis

tance technique. Le Président de la Banque et le Directeur généra~ du Fonds 

ont· déclaré que, sans être. en mesure d'accepter une participation officielle, 

leurs organisations avaient l'intention de continuer à participer pleinement aux 

travaux du Bureau de l'assistance technique. 
1 ' 

Le Secrétaire général a pensé que la particiration pleine et entière aux 

travauX était plus importante que l'adhésion offlcielle. Le Président par intérim 

du Bureau de l'assistance technique l'a informé que la Banque et le Fonds avaient 

accordé leur participation pleine et ent-ière aux travaux du Bureau àt qu'aucune 

plainte ne lui était parvenue à ce sujet. Le Secrétaire général a été heureux 

de recevoir l'assurance que cette participation pleine et entière se poursuivrait. 

Les dispositions en vig~eur touchant l'échange de renseignements et les 
1 ' 

consultattons entre la Banque, le Fonds et les autres institutions participantes 
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dans le cadre :lu BJ1T 'ont fait l 1objet d'un examen. On a constaté qu'en général . . 
les rapports existants étaient satisfaisants mais q~e dans certains cas 1 les 

co~sultations relatives aux activités d'intérêt commun n'avaient pas eu li~u 

assez tôt." Des mesures seront donc prises pour rendre la coopération plus . . 
efficace. A. cette fin, il a été décidé que le Président dû BAT, le Président 

de la Banque, le Directeur gén6ral du Fonds et le J?irecteur général de 1 'Adminis

tration de l'assistance technique des Nations Unies se réuniraient tous les mois. 

Au sujet ~e l'organisation de missions générales d'étude, le Président de 

la Banque a précisé que la Banque ·n'organise des missions de ce genre que sur la 

de.me;J.do expresse :d 1un Etat Nembre. Co:mme la Banque est en mesure de financer 

des programmes fondés sur _des r~pports ~e mi~sions,. elle estime être particuliè- . 

rement bien :placée pour apporter une aide efficace dans ce domaine.· Le Président 
~ 1 • f • 

a ajouté que, par le passé, la Bnnque a,confié aUx organisations qui participent 
~ 

' ' au BAT le soin de désigner les experte· dans les domaines qui sont de leur com-

pétence propre, .et qu'elle espère être en mèsure d'appliquer de plu~ en plus· 
' . 

l 

fréquemment cette.:inéthodèi':Jans l'ave'ni.r •. 10n à fait observer crependant q.ue, pour 

d~terminer,,la composition 1e chaque·:niissi_on, ll . .fall.âit tenir compte des 'besoins 

particuliers de chacun des pays intéressés et que, par conséquent, la B&nque ne 
1 

pouvait accepter systématiquement des experts de toutes organisations dé~lreuses 

de participer au progr~mme; Il a été entendu que toutés les missions organisées 

par la B~"nque se tiendraient étroitement eh rappor,t, pendant la durée de leurs 
A ~ 

enquetes sur place, avec le Représentant rési.àent du .B.i'.T et avec les autres expertr. 

interncit,io~aux détachés ~ans le pays. 

Le Secrétaire général a souligné qu'aux te1~es de la résolution 222 du 

Conseil, liAdministrati<?n :le l'assistance technique des Nations Unies doit orga

niser des missions génërales d'étude lorsqu'elle en est· priée. L'Administration 
1 

de l'~ssistance technique a tenu à o:tJtenir toute 1 1n:ide poss5.ble de la Banque 

et du Fonds au sujet a·e ces missions; en regle. gri.nérale 1 elle a consulté et 

continuera de consulter les institutions pour le choj.x des. experts qui feront 

:partie des missions relevant de leur compé~ence. La Banque et ·le Fonà's se· s'ont 

déclarés disposés à fournir à tout moment toute l'aide :possible· par voie dè 
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consultation, tout en signalant qu'en re.iaon· de leurs chargea financières, ils 

n'acceptera~.ent pas en règle générale de 1étacher auprès de ces missions des 
\ ~ ., 

mambres de leur personnel. 

Il a été dâcidé que dana le cas de toutes les missions générales, il· 

faudrait que des coneultations aient lieu aussitôt que possible, et que ces 

consultations seraient effectivement·entreprises. · 

Le Secrétaire général, le Président de là Banque et le Directeur général du 
' 
Fonds ont convenu qu'il était 1nQ1spensable d'établir une étroite collaboration 

entra cee jifférentes organis~tions pour que chacune puisse fournir le maxtmum 

d 'aL;.<.i 6.ux paya bénéf1ciaireso Îla ont en conséquance décidé de :faire le 

néceesa1:ce, dar..s le cajre de leurs organisations respectives,· pour assurer une 

coo~ration efficace, tant au Siège que dana les pays bénéficiaires eux~mêmes. 




